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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rejeter la confirmation des prévisions de charges des organismes concourant 
au financement des régimes obligatoires, telle que proposée par le Gouvernement dans cet article. 
L'exposé des motifs de l'article indique une légère hausse en 2023, en raison de la "revalorisation du 
SMIC". Par revalorisation, il faut entendre, des miettes. Le revenu réel des Français, c'est-à-dire en 
prenant en compte l'inflation, a reculé de 1,2% au deuxième trimestre par rapport au premier 
trimestre. Cette baisse est deux fois plus importante que la moyenne des pays de l’OCDE.


